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Monsieur le Président, 

Nous nous félicitons du Rapport détaillé de la Commission du Droit 
International (COI) contenu dans le document portant la côte 
A/71/10 et soumis à la Sixième Commission pour examen au titre 
du point 78 de son ordre du jour. 

En créant, le 21 novembre 1947, la Commission du Droit 
International (COI) par sa résolution A/RES/174 (Il), l'Assemblée 
générale des Nations Unies a confié à cet organe, l'importante 
mission de favoriser le dévelam7ser mt 
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Dans quelques jours la COI connaitra le renouvellement de ses 
membres. A cet égard, le Togo entend jouer sa partition à l'effet de 
permettre à cette commission d'être conduite par des personnes 
disposant de qualités et de compétences juridiques avérées. 

C'est dans cette optique que mon pays a l'honneur de soumettre la 
candidature du Docteur Koffi Kumelo AFANDE, un Juge 
international possédant une riche expérience en matière de 
codification et de développement progressif du droit international, 
très expérimenté dans l'analyse opérationnelle des défis politiques 
et diplomatiques auxquels le droit international est confronté. 

Mon pays voudrait solliciter le soutien des Etats membres pour 
l'élection de ce praticien du droit international en qualité de membre 
de la COI pour la période de 2017 à 2021. 

Monsieur le Président, 

Mon pays suit avec un intérêt particulier toutes les délibérations de 
la COI. C'est pourquoi, c'est pourquoi nous tenons ici à saluer les 
conclusions des travaux de la Soixante-huitième session de la COI 
tenue à Genève, du 02 mai au 10 juin 2016 et du 04 juillet au 12 
août 2016. 

Ces travaux ont permis aux experts de la Commission de se 
pencher sur des questions aussi cruciales que la Protection des 
personnes en cas de catastrophe, la protection de l'atmosphère, la 
protection de l'environnement en rapport avec les conflits armés, 
autant de sujets qui demeurent au cœur des actions quotidiennes 
du Gouvernement togolais. 

Le Togo se réjouit du fait qu'en élargissant son domaine d'action 
pour aborder notamment ces sujets qui ont un impact réel sur les 
populations du monde, la COI contribue ainsi à rapprocher le droit 
international des préoccupations quotidiennes de celles-ci, dans 
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l'optique d'éviter que la Commission ne se cantonne 


